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A nos parties prenantes, 

Je suis heureux de confirmer qu’Antea Group réitère son soutien envers les Dix principes du 

Global Compact des Nations Unies dans les domaines des droits de l’Homme, du travail, de 

l’environnement et de la lutte contre la corruption. 

Dans cette communication annuelle sur les progrès, nous décrivons les actions que nous 

mettons en œuvre pour améliorer constamment l’intégration du Global Compact et de ses 

principes à la stratégie, à la culture et aux opérations journalières de notre entreprise. 

Nous nous engageons également à partager ces informations avec nos parties prenantes par 

le biais de nos principaux canaux de communication. 

Bien sincèrement, 

 

Directeur Général ANTEA GROUP 

  



LE FAIT MARQUANT 2019 

Depuis 2017, l’ensemble des collaborateurs d’Antea Group sont réunis autour d’un projet commun ; 
le projet SMART BUILDERS. Ce projet d’entreprise vise à comprendre et anticiper les enjeux 
environnementaux, économiques et territoriaux qui sont en mutation. Il nous guide pour imaginer et 
construire cette grande ingénierie, forte de ses cultures, ses talents et ses spécificités, que nous 
Femmes et Hommes d’Antea Group voulons bâtir ensemble sur le long terme. 

Et c’est sous cette impulsion qu’un Appel à projets a été lancé en 2019 à l’initiative de Pascal VOYEAU, 
Directeur Général d’Antea Group. En sollicitant l’ensemble des collaborateurs pour élaborer la 
Politique Environnementale du groupe, Antea Group a souhaité s’inscrire dans une démarche 
participative et structurante de ses engagements passés et de ceux à définir pour demain. 

Cette démarche innovante à rassembler plus d’une centaine de collaborateurs autour de 12 projets 
portés en COMEX. 

 

 

 

 

 

 

  



DROITS DE L’HOMME  

 

 

Antea Group n’étant pas directement concerné dans ses activités par les Principes 1 et 2 du Global 
Compact, il n’engage pas d’actions spécifiques dans ces domaines. 

Cependant la Déclaration universelle des droits de l'Homme des Nations Unies du 10 décembre 1948 
et la Charte des Droits fondamentaux de l'Union européenne du 18 décembre 2000 font partie 
intégrante des valeurs Antea Groupe. Le groupe défend donc les valeurs indivisibles et universelles que 
décrivent ces textes tels que la dignité, l’égalité, la solidarité, la citoyenneté et la justice. 

Le groupe reste vigilant au quotidien sur toutes les formes d’évolutions possibles de ses activités ou 
terrains d’activités qui viendraient à modifier cette position.  

 

CONDITIONS DE TRAVAIL 
Performance sociale  :  70/100 (Ecovadis  oct.  2019)  

 

 
 

Antea Group n’étant pas directement concerné dans ses activités par les Principes 4 et 5 du Global 
Compact, il n’engage pas d’actions spécifiques dans ces domaines. 

Cependant, Antea Group veille aux choix de fournisseurs et de sous-traitants conformes à nos exigences 
en matière de respect des Droits de l’Homme, de la législation en matière de Droits du Travail et de 
l’Environnement. Ainsi l’ensemble de nos fournisseurs sont évalués automatiquement au fil de l’eau dans 
notre base selon des critères QSSE. Des audits de nos principaux partenaires sont menés annuellement par 
le réseau QSSE. 
 



LA DIVERSITE ET LA NON-DISCRIMINATION 

L’égalité des Femmes et des Hommes est un principe constitutionnel, la loi garantissant à la femme, 
des droits égaux à ceux des hommes et ce, dans tous les domaines. 

Antea Group a donc réitéré son engagement en faveur de la diversité en signant des accords avec les 
partenaires sociaux et en veillant régulièrement à leur respect au travers de rapports chiffrés 
présentés à des commissions dans lesquelles siègent des représentants élus du personnel : 

✓ Accord d’Egalité Professionnelle Femmes/Hommes 
✓ Accord « Sénior » et plan d’action « contrats de génération » 

Depuis 2017, le groupe poursuit ses 2 lignes directrices en terme d'embauche : 

✓ 70 % de la population féminine est positionnée "cadre" et nous retrouvons les femmes à tous 
les niveaux de responsabilité (ingénieurs d'études, mais aussi superviseurs, chefs de projets, 
chargées d'affaires, responsables de départements ou directeurs de groupe...). 

✓ La mixité des âges se traduit par l'intégration permanente de jeunes collaborateurs et le 
maintien dans l'emploi des plus anciens. 

Il s’agit de : 

✓ Respecter et faire la promotion du principe de non‐discrimination, sous toutes ses formes, 
et à toutes les étapes clés de la gestion des Ressources Humaines que sont notamment 
l'embauche, la formation, l'évolution et/ou la promotion professionnelle des collaborateurs - 
Principe 6 

✓ Faire de l'élaboration et de la mise œuvre de la politique de diversité un objet de dialogue 
avec les représentants du personnel – Principe 3 

✓ Communiquer auprès de l'ensemble des collaborateurs sur notre engagement en faveur de 
la non‐discrimination et de la diversité, et informer sur les résultats pratiques de cet 
engagement. 

 

Antea Group est également engagé auprès de l’association NQT (Nos Quartiers ont du Talent) dont la 
mission principale est de favoriser l’insertion professionnelle des jeunes diplômés, Bac+3 et plus, âgés 
de moins de 30 ans, issus de milieux sociaux modestes, grâce à un système de parrainage par des 
cadres et dirigeants d'entreprises expérimentés (conseils sur la recherche d'emploi, le CV, la lettre de 
motivation, les entretiens, aide à la constitution du réseau…). Plusieurs collaborateurs du groupe sont 
ainsi devenus parrains ou marraines dans le but d’aider de jeunes diplômés à trouver un emploi. 

 

LA SECURITE,  LA SANTE, LA COHESION ET LE BIEN-ETRE AU TRAVAIL  

L’outil de surveillance principal est le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels. 
Révisé au minimum annuellement, il permet à chacun d’être conscient et sensibilisé aux risques liés à 
son activité. Depuis 2018, le DUER intègre les premiers éléments d’évaluation des risques 
psychosociaux. 

SECURITE, SANTE 

Poursuite des actions concernant la Sécurité et la Santé : 

• Mise à jour du document unique et intégration de la thématique femme allaitante 

• Renforcement de l’équipe QSSE – embauche d’une responsable SMQSSE  

• Maintien de la culture sécurité piloté par le réseau QSSE (correspondants locaux, animateurs 
métier, délégation QSSE et direction technique) 



• Action collective de formation (dans certain métier : 100% des collaborateurs sont Sauveteurs 
Secouristes de Travail) 

• Elaboration de bonnes pratiques en HSE – participations régulières aux groupes de travail et 
adhérents de l’UPDS (syndicat interprofessionnel) 

• MASE – maintien de notre certification depuis 2006 

• Sensibilisation au risque routier (risque principal de notre DUER), formation à la conduite, 
campagnes de sensibilisation mensuelles, animation de prévention et nouveaux véhicules de 
service munis du Bluetooth  

• Renforcement des mesures de précaution face aux situations dangereuses pouvant être 
rencontrées régulièrement dans le cadre de nos métiers (travailleur isolé, travaux en hauteur, 
en espaces confinés, risque chimique, etc.)  

• Redéfinition des objectifs individuels en matière de QSSE 

• Mise à jour de notre système documentaire pour adapter nos procédures à la mise à jour de 
notre évaluation des risques professionnels 

• TMS : déploiement de formations spécifiques à chaque métier (ex : formation lève plaque pour 
métier Eau), achats de matériel d’aide à la manutention, animations en local de sensibilisations 

• Mises à jour de nos consignes SSE et modes opératoires 

• Suivi d’exposition des collaborateurs : 
o Multiplication des campagnes de mesures d’exposition in-situ 
o Mise à jour de la méthodologie de suivi pour faire face aux oublis récurrents de saisie 

par les collaborateurs terrain 
o Paramétrage final de notre outil de suivi d’exposition pour mieux l’adapter à nos 

besoins 
o Présence potentielle d’amiante – maintien de mode opératoire visant à réduire la 

dispersion de poussières lors du perçage des dalles ou enrobés 

COHESIONS ET BIEN-ETRE AU TRAVAIL 

La cohésion, le bien-être au travail sont des valeurs fortes portées par Antea Group. L’intégration des 

nouveaux embauchés est une étape considérée comment fondamentale dans la construction de notre 

culture d’entreprise. Ainsi l’ensemble de nos nouveaux collaborateurs participent aux séminaires 

d’intégration qui sont organisés deux fois par an.  

Entre 2017 et 2018, Antea Group a entrepris une démarche de compréhension et d’amélioration de la 
Qualité et des Conditions de Vie au Travail de tous ses salariés en France. Cette démarche, engagée 
par la Direction, en association avec les CHSCT, s’est appuyée sur une étude réalisée par un cabinet 
extérieur.  

Les résultats de l’étude ont permis : 

✓ D’établir une cartographie complète des facteurs de risque, mais aussi des éléments 
protecteurs en matière de Qualité de Vie au Travail, 

✓ D’élaborer et mettre en place des propositions concrètes visant à améliorer cette Qualité de 
Vie au Travail. 

Des accords sur le droit à la déconnexion et sur le télétravail sont en cours de signature. 

Depuis 2018, Antea Group a mis en place une ligne d’écoute RPS. Les collaborateurs peuvent s’ils en 
ressentent le besoin appeler une ligne d’écoute afin de permettre à tous les salariés de faire état d’une 
difficulté au moment où ils en éprouvent le besoin et quelque soit le lieu via une cellule de soutien 
offrant une prise en charge spécifique, confidentielle et anonyme à chaque salarié. 

 



LE MANAGEMENT  

Dans une démarche d’amélioration continue, Antea Group a mis en place un nouveau module de 
formation à destination des managers. 

Les objectifs retenus : 

✓ Développer les comportements de coopération dans une équipe  
✓ Développer ses capacités de conduite d’équipe  
✓ Définir et mettre en œuvre un style d’animation et des modalités de travail en équipe qui concilient 

motivation et efficacité en lien avec les objectifs de l’entreprise  
✓ Permettre aux managers de prendre du recul pour mettre en place et insuffler un management 

dynamique et harmonieux  
✓ Développer sa communication managériale et son écoute active  
✓ Découvrir les RPS et savoir y faire face  
✓ Mieux comprendre les modifications qu'entraîne la distance entre le manager et ses collaborateurs  
✓ Mesurer les risques liés à l'absence de prise en compte de cette distance : isolement du 

collaborateur, démotivation, absence de contrôle ...  
✓ Savoir quand utiliser des outils de communication à distance et quand privilégier un contact en 

face à face  
✓ Augmenter son efficacité opérationnelle dans une relation de management non hiérarchique  
✓ Réaliser les entretiens annuels et professionnels  
✓ Découvrir les risques juridiques et savoir comment anticiper.  
 
  



LA RESPONSABILITE ENVIRONNEMENTALE 
Performance environnementale  :  60/100 (Ecovadis  oct.  20 19) 

 

POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE DU GROUPE 

Le projet de Politique Environnementale qui a été retenu s’inscrit dans une démarche globale visant à 
structurer nos engagements environnementaux à tous les niveaux. Ce projet de Politique 
Environnementale reprend ainsi les 10 principes de notre engagement au Global Compact. 

 

 

LA SIGNATURE DE LA CHARTE SUR LE CLIMAT DE SYNTEC 

La Charte de l’Ingénierie SYNTEC pour le Climat constitue un engagement collectif fort pour contribuer 
à diminuer l’empreinte carbone du secteur, tant au travers des projets des entreprises que de leur 
fonctionnement interne. 

• Suivre les plions

•Suivre les plans 
d'actions

•Mettre en oeuvre les 
actions et initiatives par 
domaine 

•Evaluation annuelle 
EcoVadis

•Evaluation annuelle de 
nos fournisseurs

•Communiquer sur  les 
engagements et 
résultats en interne et 
en externe

•Détailler les axes 
d'engagements 

•Renouveller 
annuellement 
l'engagement au pacte 
mondial de l'ONU ainsi 
que la charte pour le 
climat de SYNTEC Etablir / 

ajuster la 
politique et sa 

stratégie

Communiquer 
et former

Agir , suivre 
et réagir

Evaluer la 
performance 

RSE



En signant la Charte en novembre 2019, notre entreprise s’est engagée à définir et à suivre dans le 
temps l’évolution de ses pratiques concrètes dans un objectif de diminution de son empreinte carbone. 
Syntec-Ingénierie nous accompagnera dans cette démarche au travers d’un suivi formalisé des 
indicateurs et de leur évolution dans le temps.  

La mise en place de la politique environnementale ainsi que la signature de la Charte sur le Climat de 
SYNTEC consolident ainsi nos engagements environnementaux. 

Cet appel à projet participatif pour l’élaboration de notre Politique Environnementale nous a permis 
de définir un premier plan d’action comme suit : 

 

Fort de l’engagement et de l’implication de ses collaborateurs au travers de ses métiers d’Ingénierie 
en Environnement, Antea Group a décidé de mener d’ores et déjà une réflexion participative autour 
de ses métiers. Les tables rondes vont ainsi nous permettre de réfléchir collégialement à de nouvelles 
pratiques et approches métier. 

Antea Group souhaite ainsi être force de proposition dans ses projets et auprès de ses clients pour 
faire évoluer les pratiques et innover sur la prise en compte des impacts environnementaux. 

Poursuite des actions concernant la Responsabilité Environnementale : 

• Appel à projets 2019 – Politique Environnementale 

• Gestion des déchets : 
o Réflexion sur le déploiement de contenants adaptés pour la collecte des déchets 

dangereux en partenariat avec CHIMIREC (déchets de chantier et déchets d’agence) 
o Suivi en local par le réseau QSSE de la bonne élimination de nos déchets dangereux 

dans les filières adéquates 



o DEEE : contrat passé avec ECOLOGIC, Eco-organisme agréé pour le recyclage 
o Collecte sur chaque implantation des piles, papier et carton avec suivi des filières de 

recyclage spécifiques 
o Choix d’acteurs déchets locaux selon les implantations (ex : « Les Joyeux Recycleurs » 

sur l’implantation de Gennevilliers) 

• Dans le cadre de nos missions d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage : Proposition de critères QSSE 
de jugement d’offres d’entreprises proposés aux clients, collectivités locales 

• Dématérialisation de certain support de communication – carte de vœux numérique, 
communications internes 

• Critères de choix de nos prestataires : 
o Imprimeurs ayant le Labels Imprim’Vert 
o Papiers ou autre matériau pour l’hygiène ayant un label FSC ou PEFC 

• Diminution de notre empreinte carbone : 
o Limiter les déplacements - Déploiement d’outils de visio-conférences 
o Réduire l’impact de notre flotte de véhicule : 

✓ 10 % du parc automobile en flotte hybride 
✓ L’acquisition de notre flotte de véhicules ne se fait qu’auprès de constructeurs 

dont les sites de production sont en France 

• Engagement sociétal : choix de partenaires engagés, type ESAT (établissements et services 
d'aide par le travail) pour l‘impression de nos cartes de visite, enveloppes et cartes de 
correspondance 

Antea Group a fêté ses 25 ans cette année, rassemblant ainsi ses 850 collaborateurs de Métropole et 
des DOM/TOM. Dès la conception de cet évènement, une attention particulière a été portée et des 
actions ont été prises pour réduire l’empreinte carbone de cet évènement : 

✓ Matériaux : 
o structure des stands en aluminium réutilisable 
o moquette des stands en matière recyclée 
o badges en papier recyclé et utilisation d’encre végétale 

✓ Traiteur retenu selon des critères environnementaux (matières premières issues de circuits 
courts, aucuns couverts en plastique, serviettes en tissu) 

✓ Déplacement en train pour les collaborateurs de 22 de nos 24 implantations métropolitaines  

Compte tenu de ses activités, Antea Group œuvre quotidiennement à la préservation de 
l’Environnement en offrant des prestations dans différents domaines de préservation de 
l’environnement : 

• Les milieux aquatiques : A titre d’exemple, le groupe s’implique dans des projets de 
restauration de la continuité écologique des cours d’eau et réalise des travaux visant à 
supprimer les seuils, obstacles à la libre circulation des espèces et du transport solide, ou à 
mettre en place des « passes à poisson ». De plus, la prise en compte des écoulements en crue 
des cours d’eau est un enjeu important dans la conception d’aménagements urbains afin d’une 
part de garantir la sécurité des biens et personnes (limiter les risques d’inondations) et d’autre 
part de valoriser l’espace de liberté naturelle des cours d’eau.  

• Les Sites et Sols pollués : le groupe est impliqué dans de nombreux projets de dépollution et 
réhabilitation d’anciennes friches industrielles 

• L’Economie Circulaire : participation au projet CycleTerre – mise en place d’une revalorisation 
des matériaux de démolition ; intégration des aspects environnementaux dans le secteur du 
BTP dans les opérations de déconstruction/démolition 

Antea Group a été distingué d’une Médaille d’Or pour son implication en matière de RSE – Evaluation 
ECOVADIS (octobre 2019), et fait partie du top 5% des entreprises évaluées par EcoVadis dans le 
secteur d’activité Activités d’architecture et d’ingénierie. 



LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 
Performance éthique  : 60/100 (Ecovadis oct.  20 19)  

 

 

CHARTE ETHIQUE 

Quelque soient les intérêts commerciaux ou financiers en jeu, Antea Group s'engage à veiller à ce que 
ses ressources et ses biens ne soient pas utilisés à des fins de corruption. 

Tout salarié du groupe s'interdit de solliciter ou d'accepter un avantage quelconque d'un tiers en 
échange de l'exécution d'un acte entrant dans ses fonctions ou facilité par ses fonctions, ou de l'usage 
abusif de son influence, réelle ou supposée. 
Notre charte éthique détaille 4 engagements fondamentaux : 

✓ Nous nous refusons à toute forme de corruption ou de trafic d’influence,  
✓ Nous émettons nos avis d’ingénieurs-conseils dans le respect de la déontologie 

professionnelle, 
✓ Nous refusons les ententes illicites et le favoritisme, 
✓ Nous sommes vigilants à prévenir les situations de conflit d’intérêts. 

 

CHARTE DEONTOLOGIQUE 

Au moment de leur embauche, chaque collaborateur est invité à s’engager à un comportement 
exemplaire en adhérant à la charte de déontologie, dont le détail suit : 

 

Adhésion à la charte de déontologie 
d’Antea Group 

En rejoignant Antea Group, j’adhère à la charte de déontologie fondée sur : 

• le Respect de la Personne, la prohibition de toute pratique discriminatoire et la prévention 
du harcèlement, 

• le Respect de l’Environnement, 

• le Respect des lois. 

Je m’engage à respecter les engagements du Global Compact et ses principes, à me comporter 
conformément aux lois et aux règlements avec un souci de responsabilité, d’intégrité et de 
professionnalisme, je veille à éviter toute situation de conflit d’intérêts, de corruption et je mets en 
œuvre tous les moyens de vigilance vis‐à‐vis des pratiques de mes fournisseurs et sous‐traitants, je 
cultive impartialité et confidentialité. 

Fait à 

Le 

(Signature) 

 



 

Charte de déontologie 
Antea Group 

En rejoignant Antea Group, chacun adhère à la charte de déontologie fondée sur 3 valeurs partagées 
qui traduisent sa volonté de développement en accord avec ses responsabilités sociales et sociétales, 
tant au plan individuel que collectif : 

• le Respect de la Personne, 

• le Respect de l’Environnement, 

• le Respect des lois. 

Respect de la Personne, 
prohibition de toute pratique discriminatoire 

et prévention du harcèlement 

Antea Group fait du respect de la personne le cœur de son éthique, privilégie le dialogue qui fonde la 
confiance et vise à l’épanouissement de chaque salarié au sein de l’organisation dans un esprit 
gagnant‐gagnant. 

Le groupe respecte ses partenaires, ses prestataires et ses clients autant que ses collaborateurs. Il 
s’engage à la transparence avec ses fournisseurs et respecte les règlements des factures qui lui 
incombent dans les délais prévus aux contrats. 

Il s’interdit de démarcher de lui‐même de potentiels candidats directement chez les confrères. Il 
recrute et embauche sans discrimination d’origine, d’âge ou de situation familiale ou sociale. Il veille à 
l’intégration de chaque salarié et au respect de ses droits au titre du Code du Travail (déclarations, 
droits et devoirs contractuels, salaires et protection sociale), de la préservation de sa santé et sa 
sécurité par des dispositions préventives et du respect de la vie privée (prise en compte des questions 
familiales dans l’organisation des rythmes de travail et pour la gestion des congés et les horaires des 
réunions…). 

La bonne exécution des missions de l’entreprise suppose que chaque salarié du groupe évolue dans 
une ambiance de travail positive, et notamment exempte de toute pression, poursuite ou persécution 
à caractère moral ou de tout agissement considéré comme du harcèlement sexuel.  

Le groupe s'engage à prendre toutes les dispositions nécessaires en vue de prévenir et de sanctionner 
tout agissement de ce genre, notamment en exigeant de ses dirigeants et de ses cadres un 
comportement exemplaire et une écoute attentive. 

Tout salarié du groupe doit veiller à ce que ses actes ne soient pas de nature à porter atteinte aux 
droits et à la dignité de ses collègues, à altérer leur santé physique ou mentale ou à compromettre leur 
avenir professionnel.  

Chacun doit être conscient que ce genre d’attitude est prohibé et peut faire l’objet de lourdes sanctions 
disciplinaires et/ou pénales. 

Respect de l’environnement 

Responsables vis‐à‐vis de ses contemporains comme des générations futures de l’impact de ses 
activités sur tout milieu naturel ou humain, Antea Group fait du respect de l’environnement un critère 
majeur de ses choix. 

Le groupe adopte systématiquement un comportement « écologique » et « développement durable » 
pour lui‐même et pour ses partenaires, en intégrant cette dimension dans toutes les solutions 
proposées à ses clients au travers de son activité et des prestations qu’il fournit. 

 



Respect de la loi 

Antea Group respecte scrupuleusement la loi, du Code du Travail jusqu’au Code des Marchés Publics, 
ainsi que les usages commerciaux ou de la profession. 

Chaque collaborateur, en rejoignant Antea Group, 
adhère aux engagements du Global Compact en s’engageant à respecter 

les principes suivants : 

Dans son activité et dans celle de ses prestataires, Antea Group s’assure que les standards de 
comportement éthique sont respectés en tenant compte du contexte, notamment social, dans lequel 
s’inscrit cette activité. 

Chaque collaborateur veille à se comporter conformément aux lois et aux règlements avec un souci de 
responsabilité, d’intégrité et de professionnalisme ; en toute circonstance, il évite les situations de 
conflit d'intérêt, se tient à distance de tout contexte de corruption et reste vigilant vis‐à‐vis des 
pratiques de ses fournisseurs et sous‐traitants. 

Intégrité et transparence 

A la croisée d’intérêts multiples, les collaborateurs d’Antea Group font de l’intégrité leur mode de 
conduite avec tous leurs interlocuteurs et partenaires, excluant toute corruption et agissant avec 
droiture, honnêteté et volonté de transparence, en toute circonstance. 

Les cadeaux 

Chaque salarié du groupe est tenu de n'accepter, ni de solliciter aucun cadeau, aucune faveur ou 
invitation ainsi qu’aucun autre avantage pour lui‐même ou quiconque, venant de personnes ou 
d'organisations avec lesquelles le salarié a (ou a eu) des relations d’affaires, qui peuvent influer sur 
l’impartialité avec laquelle il exerce ses fonctions ou constituer une récompense en rapport avec ses 
activités. 

La confidentialité 

Tout salarié peut être amené à détenir des informations appartenant à Antea group et qui doivent 
demeurer confidentielles dans la mesure où leur divulgation ou leur révélation risquerait d'être 
dommageable aux intérêts du Groupe. 

Qu'elles relèvent du savoir ou du savoir‐faire, ces informations peuvent notamment porter sur les 
études, les projets techniques, les données industrielles, financières et commerciales et plus 
généralement toutes les informations dont chaque salarié peut avoir connaissance dans l’exercice de 
ses fonctions. 

Tout salarié, partenaire ou prestataire respectera les obligations de non-divulgation par voie orale, 
écrite ou numérique d’informations globales ou partielles concernant le développement ou la stratégie 
du Groupe. 

Ces valeurs, dans lesquelles toutes les collaboratrices et tous les collaborateurs d’Antea Group se 
reconnaissent, confortent leur adhésion aux conventions éthiques de portée universelle : 

• la Déclaration universelle des droits de l’homme, 

• la Charte européenne des droits fondamentaux, 

• la Déclaration et les Conventions de l’Organisation Internationale du Travail relatives aux 
principes et droits fondamentaux du travail 

 

Elles fondent également l’adhésion du Groupe 
aux dix principes du « Global Compact ».  



ANNEXES 

CHARTE SYNTEC POUR LE CLIMAT 

 



 
  



APPEL A PROJET DE POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE –  PROJET RETENU 

 



 

 



 



 



 



 

 

 

 



EVLUATION RSE –  ECOVADIS OCTOBRE 2019 

 



 


